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Décret n° 59-1512 du 30 décembre 1959 pris pour l'application de certaines mesures relatives au 

soutien financier à la production cinématographique   
 
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre d'Etat chargé des 
affaires culturelles, du ministre des finances et 
des affaires économiques et du ministre de 
l'information,  

Vu le code de l'industrie cinématographique ;  

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959, et 
notamment ses articles 74 et 76 ;  

Vu le décret n° 59-733 du 16 juin 1959 relatif au 
soutien financier de l'Etat à l'industrie 
cinématographique.  

 
Titre I : De l'administration générale du 

régime de soutien financier. 

Article 1 à 11 abrogés.  
 
 

Titre II : Du soutien financier à la production 
cinématographique. 

 
Article 12 à 19 abrogés  

 
 

Article 20 
 

 
Lorsque les subventions sont utilisées au 
règlement des créances privilégiées d'une 
oeuvre cinématographique de réinvestissement, 
conformément aux dispositions de l'article 68 du 
Code de l'industrie cinématographique, elles 
sont versées dans les conditions et limites fixées 
ci-après :  

Les sommes recouvrées par l'Etat pourront être 
réglées dans la limite de 1 % du devis du film.  

Les salaires et rémunérations énumérés au 
paragraphe II, 2°, de l'article 63 du Code de 
l'industrie cinématographique pourront être 
réglés dans la limite, pour chaque titulaire d'une 
créance de cet ordre, de 0,50 % du devis du 
film. Cette limite ne peut toutefois être inférieure 
à 1140 euros.  

Les versements et cotisations visés au 
paragraphe II, 3°, pourront être réglés dans la 

limite calculée, pour l'ensemble desdits 
versements et cotisations, de 2 % du devis du 
film.  

Les facturations visées au paragraphe II, 4°, 
pourront être réglées dans la limite de 10 % du 
devis du film.  

Lorsque les dépenses des quatre postes de 
production énumérés par l'article 63 du Code de 
l'industrie cinématographique ont été réglées 
dans les limites ci-dessus fixées, la part de la 
subvention éventuellement encore disponible 
peut être utilisée au paiement du solde desdites 
dépenses.  

 
Article 21 

 
 
Le délai prévu à l'article 63 du code de l'industrie 
cinématographique est fixé à dix-huit mois.  
En cas d'interruption pendant la durée du 
tournage, ce délai est prorogé de la durée de 
l'interruption.  

 
 

Article 22 
 

 
La subvention ne peut être allouée à un 
producteur pour la réalisation d'un film 
déterminé que sous réserve du règlement des 
créances privilégiées, exigibles dans le délai fixé 
à l'article précédent, afférentes aux films dont 
les taxes additionnelles servent de base au 
calcul de la subvention. Dans le cas contraire, la 
subvention est affectée par priorité, dans les 
conditions prévues à l'article 20 du présent 
décret, au règlement de la partie desdites 
créances exigibles dans ce délai et au fur et à 
mesure de leur exigibilité.  
La procédure de règlement direct est alors 
applicable de droit pour le compte du 
producteur. En cas de contestation sur la validité 
de la créance, la subvention peut être bloquée 
en tout ou partie jusqu'à règlement définitif du 
litige.  

Les titulaires de créances privilégiées envers 
lesquels ne seraient engagés, au titre d'un film 



 
réalisé en coproduction, qu'un ou plusieurs des 
coproducteurs, pourront exercer leurs droits sur 
l'intégralité de la subvention à laquelle donne 
lieu ce film. Aucun versement ne pourra avoir 
lieu au profit d'un coproducteur avant que la 
totalité des créances exigibles aient été 
apurées.  

Les droits des créanciers sur la subvention 
revenant au producteur peuvent par subrogation 
être exercés par un établissement de crédit 
lorsque celui-ci aura été amené, après la fin des 
prises de vues d'un film, à régler pour le compte 
du producteur certaines créances privilégiées de 
ce film.  

Les mêmes dispositions peuvent jouer en faveur 
du distributeur qui aura commandé pour le 
compte du producteur, dans les six mois à 
compter de la première projection publique 
commerciale, les copies destinées à 
l'exploitation du film en France, à la condition 
que le paiement en ait été effectué au comptant 
ou au moyen d'effets honorés avant l'expiration 
de ce délai. Compte tenu de la limite fixée à 
l'avant-dernier alinéa de l'article 20 du présent 
décret, les versements opérés en vertu des 
dispositions du présent alinéa ne peuvent 
excéder 25 % de ceux qui sont autorisés pour le 
règlement des facturations visées à l'article 63 
(paragraphe II (4°) du Code de l'industrie 
cinématographique.  

 
 

Article 23 
 

 
Les avances consenties par le distributeur au 
producteur, à valoir sur les recettes 
d'exploitation d'un film, pour autant que ces 
avances ne constituent pas tout ou partie d'un 
minimum garanti, pourront ouvrir, à l'expiration 
du délai prévu à l'article 21 du présent décret, 
un droit au profit du distributeur sur la 
subvention revenant au producteur.  
L'existence éventuelle de ce droit au cours du 
délai visé ci-dessus ne met pas obstacle au 
versement, pendant ce délai, de la subvention 
au producteur.  

La répartition des subventions disponibles entre 
les parties est effectuée selon les accords pris 
par elles, qui doivent tenir compte de leurs 
pertes respectives.  

La subvention allouée au distributeur est 
soumise aux mêmes obligations d'emploi que 
celles qui s'imposent au producteur.  

 
Articles 24 à 25 abrogés 

  

Titre V : Dispositions transitoires. 
 

Article 36 
 

 
Les films agréés en vertu des dispositions de 
l'article 64 du Code de l'industrie 
cinématographique ouvrent droit à l'application 
des dispositions de l'article 5 du décret du 16 
juin 1959.  
Toutefois, en ce qui les concerne, les recettes 
ayant servi de base à l'attribution du concours 
financier du fonds de développement de 
l'industrie cinématographique ne peuvent être 
prises en compte pour le calcul des droits à 
subvention résultant du décret du 16 juin 1959.  

 

Article 37 
 

 
Pour pouvoir bénéficier des avances sur 
recettes ou des garanties de recettes, les films 
cinématographiques doivent ne pas avoir été 
soumis au jury institué par l'article 58 du Code 
de l'industrie cinématographique .  
 

Article 38  

Article abrogé  
 

Article 39 
 

 
Préalablement à l'agrément du plan général 
prévu à l'article 32 du présent décret, les 
entreprises de studios et de laboratoires 
peuvent bénéficier, pendant le premier trimestre 
de l'exercice 1960, d'avances sur le montant des 
subventions susceptibles de leur être 
accordées.  

 

Article 40 
 

 
Jusqu'à la désignation des membres de la 
commission consultative du cinéma instituée par 
l'article 4 du présent décret, une commission 
provisoire désignée par le ministre chargé du 
cinéma assumera les fonctions dévolues au jury 
et au comité d'experts créés par l'arrêté du 12 
août 1955 portant application des dispositions 
de l'article 83 du Code de l'industrie 
cinématographique.  



 
 

Article 41 

 
 
Le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, 
le ministre des finances et des affaires 
économiques et le ministre de l'information sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal Officiel de la République française.  
 

Le Premier ministre : Michel DEBRE.  
Le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, 

André MALRAUX.  

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, Antoine PINAY.  

Le ministre de l'information, Roger FREY. 

 


